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DMÍT
Assurance-chdmage, Main-d'oeuvre

et Socialisme
DE PU IS  prés de huit ans, la populatiem sa- 

lariée de notre pays est touchée, avec plus 
ou moins d’intensité, par le manque de 

travail.
Années funestes de 1932, 1933, 1934, ré- 

sorption réguíiére du mal au cours des années 
1935-36 et la moitié de 1937, nouvelle aggrava- 
tion au cours de l'année écoulée. En juin 1937, 
on comptait environ 102,000 chOmeurs conlrd- 
lés, en décembre 1937, environ 179,000, en 
avril 1938, environ 159,000. Ce ne sont la 
que Ies chiffres des chdmeurs assurés, puisque 
les autres, non affiliés a une caisse d’assurance 
centre le chómage, échappent a toute investiga- 
lion. Le brusque changement dans le mouve- 
Dient du chómage, au milieu de l’année 1937, 
est un fait d ’une trés grande gravité, de nature 
i  reteñir l ’attention trés sérieuse des milieux 
socialistes. Tant que le chómage décroissait, on 
pouvait croire que ce mouvement se prolonge- 
rait et que, a l'exclusion d’une masse de ohó- 
tneurs irrésorbables, en raison de leur age ou de 
leur état physique, on en reviendrait a la situa- 
tion nórmale des années 1922 a 1930, période 
de chómage extrémement réduit.

Oserait-on encore sérieusement l’espérer et 
ne va-t-on pas s ’habituer a considérer comme 
inévitable la présence quasi permanente d une 
trmée de 100,000 a 150,000 hommes sans tra- 
vail, i  charge de la collectivité? Dés le moment 
oü une fractíon importante de la population 
salariée se trouve perpétuellement refoulée en 
dehors du marché de l ’emploi, ne convient-il pas 
d’examiner sérieusement si l ’octroi d'indemnités

de chómage, sous les seules conditions usuelles 
actuelles, constitue en fait l 'u n iq u e  moyen de 
préserver de la misére oompléte des centaines 
de milliers de gens?

Nous savons bien que cet état de choses peut 
étre mis sur le compte du régime économique 
actué!, que nous ne cessons de critiquer. Mais 
¡I nous parait également nécessaire de faire une 
constatation, aussi pénible soit-eíle: Notre cri­
tique du régime capitaliste, générateur du chó­
mage, s ’use progressivement, tout au moins 
comnie forcé de propagando. Lorsque le chó­
mage apparaissait comme une brusque calamité, 
sa soudaineté et les ravages qu'il causait dans 
une population entiérement habituée au travail, 
pouvaient provoquer une indignation, un désir 
d e  changement dont bénéficiait tout mouvement 
(Plan du Travail en l ’an 1934-35) qui réclamait 
du travail au lieu d ’indemnités. Actuellement, la 
situation est tout autre: I ’existence d ’un chó­
mage massif et prolongó tend á étre considérée 
par la masse comme inévitable et, d ’autre part, 
la participation socialiste au Gouvernement se 
montre pour de múltiples raisons, impuissante 
^ iivrer des combats sur le front économique. 
L'habitude du chómage et le sentiment des limi­
tes du pouvoir gouvememental constituent ac­
tuellement des freins puissants k la naissance 
d ’une cfoyance h une nouvelle résorption massi- 
ve du chómage dans notre pays.

Dés lors, il n’est guére d'autre choix que la 
résignation h la situation actuelle ou la recher­
che de nouvelles modalités dans le régime de 
soutien aux chómeurs. Nous en voyons deux.

leí.
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18 TRAVAIL ET DROFT

qui vont sans doute froisser certains de nos 
amis, mais quí nous paraissent, non seulemenl 
pouvoir étre acceptées par les socíalistes, mais 
méme devoir étre largement préconisées par eux. 
C ’est V ob liga tion  d 'adaption  p rofessionnelle  da 
tra va illea r adulte réd u it au chóm age  et rinsiiíu- 
l io n  du Service de travail p ou r les jeunes trava íl- 
lea rs  sans em p lo i. La premiére se fonde sur la 
constatation quasi unánime de la pénurie de 
main-d'ceuvre qualifiée, source de difficultés 
continúes pour 1'industrie du pays et handicap 
pour le redressement économique général. II est 
juste de stigmatiser la carence des milieux in­
dustriéis k l ’égard des problémes de l ’enseigne- 
ment professionnel, mais pourquoi ne se déci- 
derait-on pas k réa liser, pa r l ’ in te rm éd ia ire  da 
rég im e  d 'assurance-chóm age, ce qu i n ’a pas été 
fa it, ou a é té  insu ffisam m ent fa it p ou r la fo r -  
m ation p rofess ionn elle  de la m a in -d 'ceuvre  par 
l 'ob lig a tion  scola ire e t p ro fess ion n e lle?

L ’adoption du principe de l ’obligation de 
l ’adaptation professionnelle du travaiileur en 
chómage devrait en conséquence conférer aux 
pouvoirs publics les moyens juridiques et finan- 
ciers d ’y faire face, notamment le droit d ’occu- 
pation des locaux industriéis désaffectés, la ré- 
quisition de matiéres premiares inutilisées, etc. 
Tache immense, certesf mais dont on peut étre 
sür qu’elle se traduirait par une élévation sen­
sible de la qualité de la main-d’teuvre nationale, 
et qu'elle constituerait pour les groupements 
syndicaux appelés k y participer intimement, 
l'apprentissage indispensable k la gestión de 
l'appareil économique.

Quant au Service du travail, destiné aux jeu­
nes travailleurs privés d ’occupation lucrative, 
nous estimons qu’il faut le préconiser sous trois 
conditions; la premiére, c ’est qu'il ne soit pas 
organisé par l'Etat, mais bien par les groupe-

ments particuliers, syndicaux ou de jeunesse, 
libres de lui donner le contenu idéologique qui 
ieur convientf la deuxiéme, c ’est que ses moda* 
lités d ’application: temps de Service, travaux ef- 
fectués, régime d ’internat ou fréquentation 
d'ateliers ou de cours, soient extrémement sou* 
pies; la troisiéme, c ’est que le temps de Ser­
vice de travail vienne en déduction du temps de 
Service militaire. Celui qui aurait effectué une 
période déterminée de Service de travail verrait 
la durée de son Service réduite dans une certaine 
proportion k fixer.

II nous parait superflu d ’énumérer les bien- 
faits, tant dü point de vue physique que du point 
de vue du développement professionnel et cul- 
turel que l ’on peut attendre d ’un Service de tra­
vail dont l'aspect pédagogique doit l ’emporter 
sur le cóté « rendement » du travail effectué.

Du point de vue socialiste, nous y voyons en 
plus deux avantages: la possibilité de dissocier 
le  travail de la no tion  de salaire et la réalisation  
de travaux e ffectu és  en  com m u n  au p ro fit d 'u ne  
co lle c tiv ité  dont o n  déclare fa ire  partie , par sui­
te du libre choix du groupement assumant le 
Service et, en second lieu, la formation de ca- 
dre pour le mouvement socialiste, cadre formé 
en dehors de seules études théoriques ou de 
puré formation bureaucratique.

Ces quelques considérations, trés incomplé- 
tes, semblent s ’éloigner des problémes de droit 
auquel se consacre ce supplément au M ou ve - 
m en l syndical be lge . L ’instauration prochaine 
d'un régime d'assurance-chómage obligatoire, 
allani de pair avec une aggravation marquée du 
chómage, ne manquera cependant pas d ’atti- 
rer l ’attention sur les problémes évoqués ci- 
dessus. II est done opportun qu’un point de vue, 
méme personnel, se manifesté en ces matiéres.
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Législation sociale
Lisie clóturée aa 31 juilleí ¡938.

Réglementation du trava il
DURÉE DU TRAVAIL

Loi portaní réglementation de la darée du travail dans 
¡'industrie diamanlaire. —  16-V-38 (M. B , d'u
29-V-38).

TRAVAIL A  DOMICILE

Com ité nationat poar le travail á domicUe. —  Com- 
position. ModifícatioD. —  A. R. d « 28-V-38 (Al. B. 
du l-Vl-38).

Entérinement de l'accord collecti¡ relatij aux salaires, 
intervenu, en ce qui concerne les em ployears de 
l'agglomération bruxelloise, entre la Cham bre syn - 
dicale de la Ganterie et la Céntrale ouvriére des 
Cuirs et Peaux. —  A. R. du l-VIl-38 (Al. B. du
13-VII-38)

CONGÉS ANNUELS PAYK
A. R. duIndustrie de la constraetion mécanique.

16-IV-38 (M. B. du 28-1V-38).
Industrie des produits réfractaires de Baudoar et en- 

vírons. —  A. R. du 1&-IV-38 (Al. B. du 28-IV-38). 
Industrie du caoutclwuc. —  Modalités d’applicatioa de 

ia loi du 8 ¡uillet 1936 pour les añades 1938 et sui- 
vantes. —  A. R. du 16-1V-38 (Al. B. du 28-1V-38), 

Industrie chimique des vernis celtulosiques. —  A. R.
du 16-IV-38 (M. B. du 28-1V-38). 

industríe de la ¡abrication et du com m erce en  gros 
d'alíments pour le béiail et ¡a basse-coar et com - 
tuerce en gros d'engrais chimiques en Flandre orieji- 
lale et occidentale. —  A. R. du 16-1V-38 (Al. B. du 
28-IV-38).

Personnel occapé á la piche marilime et aux travaax 
. de déchargement et de manuiention du poisson. — 

¿  A. R, du 16-IV-38 (Al. B. du 28-1V-38).
Industrie cdííére de la construction de bateaux en  

bois. —  A. R. du 16-1V-38 (Al. B. du 28-IV-38). 
índiisfríe de la préparation des fibres de Un. —  A. R- 

du 24-V-38, modifiant et complétant cclul du 
28-V-37 (M. B. du 26-V-38). 

industrie de l'appritage el de (a teinture de peaux en 
Flandre occidentale el en Flandre oriéntale. —  A. R. 
du 14-V1-38 (Al. B. du 15-VI-38). 

industrie chimique des produits azotés. —  A. R- du
14-VI-38 (Al. B. du 15-VI-38). 

industrie des carriéres, cimenieries et joars d chaux 
du Tournaisis. —■ Modalités pour l ’année 1938. —  
A. R. du 14-VI-38 (Al. B. du 19-V1-38). 

industríe du zinc et des autres méiaux non ferreux. —  
Modalités epéciales d'applicatioa pour les anaées 
1938 et suivantes. —  A. R. du 14 -V l^  (Al. B. du 
19-VI-38).

^ntreprises et Services publics de production et de dis- 
tribution du gaz de chauffage el d’éclairage. —  A.R. 
du 24-V-38 (Al. B. du 29-V-38).

Industrie de la photographie;  industrie de la ch ocda - 
t*rie et de la con/íseríe; com m erce de gros en ali-

mentation, drogaerie, denrées cofoníaíes, víns et 
spiritueux;  commerce de gros et demi-gros de 
fruits, légumes, primeurs et pommes de ierre; in­
dustríe de la fabrication et de la confection du cha­
pean et urfícíes similaires poar domes et enjants. —  
A. R. du 24-VI-38, prorogeant pour 1938 les moda- 
lités spéciales d'applioation prévues pour 1937 
(Al. B. du 25-V1-38).

Industrie de la saboterie des provinces de Hainaut. 
Liége, Luxembourg, Namur el de l ’arroniissement 
de Nivelles. —  A. R. du 24-VI-38 (Al. B. du 
25-VI-38).

Industrie forestíére et des bois de mine. —  A. R. du
24- VI-38 (Al. B. du 25-VI-38).

Industrie de la confection de Ungerie de la Flandre 
oriéntale et occidentale. —  A. R. du l-VII-38 (Al. B. 
du lO-VII-38).

industrie de la fabrication mécanique de tuiles et d'aa- 
tres produits céramiques de la región du Sad de la 
Flandre occidentale et du Tournaisis. —  A. R. du 
l-VlI-38 (M. B. du lO-Vll-38).

Enireprises agricoles, hortlcoles et forestiéres. —  A.R. 
du I5-V11-38 (Al. S. du 16-VI1-38).

Industrie textile des deux Flandres. —  A. R. du
15-VI1-38 (Al. S. du 16-VII-38).

Industrie des tapissiers-décorateurs. —  A. R. du
25- VII-38 (Al. B. du 3I-VII-38).

Industrie de la gravure sur bois. —  A . R. du 25-VI1-38 
(Al. B. du 31-VI1-38).

Pólice índustrielle
Alelier de chromage élecfrolyfíque. —  Mesures pro- 

Dfes é protéger la santó et la sécurité des ouvriers. 
—  A. R. du l-IV-38 (Al. B. du 23-IV-38).

—  Modéle de U  liste prescrile pour le relevé du per- 
oersonnel soumis aux examens médicaux périodi- 
^ e s . —  A. M. du ll-V-38 (Al. B. du l-VI-38).

Emploi des appareils de levage et des chemins de fer 
aériens en asage dans les entreprises industrielles 
el commerciales autres que les travaux soaterrains 
des mines, miniéres et carriéres. —  A. R. du 
12-V-38, modinant ceux des 20-11-33 et 2o-V-3ü 
(Al. B. du 19-V-38).

Assurances sociales
ACCIDENTS DU  TRAVAIL

Aeréation des Services hospilaliers et des cliniques. —  
28* liste (AI. B. du 9-IV-38).

Fixalion du montanl de la cotisation au fonds de ga­
rantí# a percevoir pour l'exercice 1937. —  A. R- 
du 28-V-38 (Ai. B. du 15-Vr-38).

Fourniture gratuite, et i  tiire de secours des appareils 
de prothése ou d'orthopédie, aux bénéftciaires des 
Bllocations spéciales et supplémeniaires octroyées i  
certaines catégories de victimes d'accidents du ira- 
v a ü —  A. R/du 14-IV-38 (Al. B.  du 30-1V-38).
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20 TRAVAIL ET DROIT

Comraissíon des acc id en ts  du tra va il. —  Nomination 
d’iin mftmire. —  A. R. du 24-V1-38 (M. B .  du 
20-VH-38).

MALADIES PROFESSIONNELLES

T a u x  des co tisa íion s  á p a yer, p o u r  l 'e x e r c ic e  1938, par 
¡es ch e fs  d ’e n tre p r is e  soam is  á la  l o i  d a  24  ¡u iU e t 
¡9 2 7 . —  A. R. du 28-V-38 {M . B. du 16-VI-38). 

C o m ité  te ch n iq a e  du Fon d s  d e  P ré v o y a n ce . —  Nomi- 
. nations. —  A. R. du 30-VI-38 (M . B . des 18-t9-VIl- 

1933).

CHOMAGE ET PLACEMENT

C o n tro le  des ch S m eu rs . —  Modification á l ’A. R. du
30-V1-36. —  A. M, du l-Vll-38 (M. B. du 8-VlI- 
1938).

ASSURANCE-VIEILLESSE

R é g le m e n t g e n e ra l du co n tró le  des e n ire p r is e s  d e  ca~ 
p ita lisa tion . —  A. R. du 12-V-38 (M. B. du 
15-V-38).

E x é c u tio n  des lo is  relaíives á l ’assara nce  e n  w e  de 
la v ie ille s s e  e t  da décés  p ré m a tu ré . —  Assurance- 
décés. —  Anticipation d'enirée en jouissaace des 
rentes acquises á la Caisse Céndrale d'Epargne et 
de Retraite. —  Détermination du montant d* la ren­
te de vieillesse constituée par la ctuitribution de 
l ’Etat en cas d’anticipation de l ’entrée en joulssance 
de la rente. —  Paiement des rentes. —  Tarifa. —  
A. R. du l^V-38 (M. B. du 19-V1-38).

Fonds  nufíonfll de re tra iie  des o u v r ie rs  m ín ea rs . — 
Nomination d'un meinbre du Conseil d’Adroinlstra- 
tlon. —  A. M. du 24-VI-38 (M. B. du 14-V1I-38).

P e n s io n s  des o a v r ie rs  m in eu rs . —  A.R. du 15-V1I-38, 
modifiant l ’A. R. du 15-X-38, pria en exécution des 
lois sur les pensions des ouvriers mineurs, coordon- 
nées par A. R. du 25-V1I1-37 ( M .  B . des 18-19-VII- 
1938).

—  Lol poríant modification de certains articles des lois 
coofdonnées du 25-VI11-37, concemant le régime de 
retraite des ouvriers mineurs. —  18-V11-38 (M. B. 
du 30-VII-38).

P e n s ion s  de v ie ille s s e . —■ Lol tendant á redresser des 
situations injustes créées, en nutiére de pensitms de 
vidilesse, par la fauie ou la négligence de tiers. —  
18-VI1-38 (M. B. du 39-VI1-38).

ALLOCATIONS FAMiLIALES

Caísses sp écla les  de com pensa tion  des adm in istrations  
com m u n a les , é tab lissem ents  p u b lics  q a i e n  d ip e n -  
d ent e t  associa tions  de com m a n e s . —  A. M. du 
24-111-38 (M. B. diu 9-IV-38).

T ra v a ille u rs  d iam anta ires o cca p és  á domiciia. —  Cal- 
oul des eliocatiions famillaies leur revenant et des 
cotisations á verser de leur chef. —  Modiifications k 

l ’A. R. du 30-VI-37. —  A. R. du 23-V-38 (M. B. 
du 18-VI-38).

A p p rob a tion  de m o d ijica tio n s  apporlées  aux staiats de 
Cttisses de com pen sa tion . —  A. R. du 23-V-38 (M .B .  
du 25-VI-38).

A llo ca tlo n s  fa m ilia le s  aax em p toy eu rs  e t a u x  trava il- 
le u rs  indépendants (lol du lO-VI-37). —  Réglement 
i  snnexer é la demande d’agréation d’une caisse. — 
A. M. du 20-VI-38 (M. B. du 21-VII-38).

MUTUALITÉS

F éd éra tion s  e t  soc ié tés  m utaa lis tes . —  Homologatiou 
des nouvellee dlspositions statutaires de 157 fédéra- 
tions et sociétés mulualistes. —  A. R. du M-111-38 
( íM. B. du 7-1V-38).

S o c ié té s  m u taa lis tes  re con n u es . —  Fusions. —  A. R. 
du 18-111-38 { M .  B .  du 9-1V-38). —  A. R, du 
12-V-38 ( íM. B .  du 2-V1-38).

C o m m is s io n  m éd ico -m u ta a lis ie  p a rita ire  ncdionale. — 
Nominations. —  A. R. du 24-111-38 (IM. B. du 
9-IV-38). —  A. R. du 12-V-38 (M. B. du 2-V1-38),

F éd éra tion s  e t  s o c ié té s  m utaa lis tes . —  Honwlogation 
des nouvelles dlspositions statutaires de 173 fédéra­
tions et sociétés mulualistes. —  A. R. du 16-1V-38 
(M. B. du 14-V-38).

—  Recoimaissanoe légale accordée k neuf fédéra­
tions et sociétés mutualistee. —  A. R. du 16-IV-38 
(M. B. du 14-V-38).

Commission p e rm a n e n te  des soc ié tés  miriuaíisíes. — 
Nomination de MM. les représentants Debersé et 
Deooninck en quallté de membres. —  Séance du 
9-VI-1938 de la Chambre des Représentants (M .B .  

des 20-21-V1-38).
—  Renouvellement, pour un terme de six ans, du 

mandat de MM. Broecltx et Hcnricot córame mem­
bres de la Commission permanente des sociétés mu* 
cualístes.

F é ié ra t io n  m u tu a lis ie . —  Reconnaissance légale. — 
A. R. du 2I-VI-38 (M. B. du 20-V1I-38).

F éd éra tion s  e t s o c ié té s  m u tua lis tes . —  Homologalion 
des nouvelles dl^iositions statutaires de 186 lédé- 
rations et sociétés nrutualistes. —  A.R. du 2I-VI-38 
( M .  B .  du 30-V11-38).

Commissions paritaires

COMITÉS NATIONAUX

In d u s tr ie  des Miéis, restaurants e t  déb its  de boissons.
—  C. N. —  Compositlon. —  Modification. —  A.M. 
du 16-III-38 ( M .  B .  des 4-5-1V-38). —  A. M. du 
28-VI-38 (M. S. du 16-VII-38).

In d u s tr ie  de la  c o n s tra c tio n  m éca n iq u e  e t  de ses acces- 
s o lres  e t  industrie du b á tim en t e t  des travau z pu ­
b lic s . —  C. N. —  Nomination de M. Vervaeck, J., 
inspecteur général pour la protection du travail, é 
Bruxelles, á la présidence de ces deux Comités. —  ; 
A, M. des 22 et 28-111-38 (M . B. du 8-IV-38).

—  Composition. —  Modification. — A, M. du 26-lV- 
1938 (Ai. B .  du 13-V-38).

In d u s tr ie  e t  c o m n e r c e  du b o is . — C. N. — Compo- 
sition. —  Modífi«tIon. —  A. M. du 25-111-38 [M . B .  
du 8-1V-38). —  A. M. du 19-V-38 ( M .  B .  du 4-VI- 
1938). —  A. M. du 21-VI-38 (M. B. du 7-VII-38).

In d u s tr ie  de ¡a  j la co n n e r ie . —  C. N. —  Composition.
—  Modification. —  A. M. du 13-1V-38 (M. B. du 
8-V-38).

0//icines de ph a rm a cies . —  Rapports entre pharma- 
ciens et employés en pharmacle. —  C. N. —  Com- 
posltion. —  Modification. —  A. R. du 16-IV-38 
(M. B. du 12-V-38).

In d u s tr ie  de la fa b r ica tlo n  des tabes e n  pap ie r. — 
C. N. —  Composition. —  ModWcation. —  A. M. du 
26-IV-38 (Ai. B. du 13-V-38).

In d u s tr ie  du I l t g e .  —  C. N. —  Composition. —  Mo- 
dlfication. —  A. M. du 27-1V-38 (M. B. du I3-V- 
1938).

In d u s tr ie  
—  Coi 
1938 ( 

E n trep ris  
c ie l .  -  
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á la  m  
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(AI. B 

In d u s tr ie  
C. N. 
31-V-3 

In d u s tr ie  
neis p; 
A. M. 

—  Ad¡ud 
goudro 
des 25 

In d u s tr ie  
C .  N. 
du 3-V 

In d u s tr ie  
Modifií 
1938). 

T ra v a ille  
parí tai I 
ses du 
culture 
de la F 
Limboi 
n -V K

E m p loyé:
Alodifi*
16-VII-

B rlq u e te i
—  C. 
du 17- 
20-VI-l

Fabricatú  
e t ¡a  l  
c h im iq  
orienta
— Mo. 
8-V-38
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—  Co 
22-IV-l 
(AI. B

P o r i  de  j 
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/ei'vaeck, J., 
du travail, & 
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IV-38).
W. du 26-lV-

. —  Compo-
•III-38 ( M . B .

B .  du 4-VI- 
lu 7-VII-38).
ComposUlon.
8 (M . B .  du

In d u s tr ie  da  b á tim e n t e t  des travaa x  pu6í£cs. —  C. N.
—  Composition. Modification. —  A. M, du I2-V- 
1938 (M. B. du l-VI-38).

E n irep r is e s  de fa b r ica tio n  da c im e n f  P o rt ía n d  a r iíf i -  
c ie l . —  C. N. —  Composition. —  Modification. — 
A. M. du 20-V-38 (M .  B . d u  4-VI-38). —  A. M. du 
4-VII-38 (M .  B .  da 16-VII-38).

In d u s tr ie  de la  céra m U ¡a e (b r iq u e te r ie s  m éca n iq u es  ou  
á la  m a in  e x c e p té e s ). —  Institution d ’un C. N. — 
Nominalion des membres. —  A. M. du 21-V-38 
(M. B, du 4-VI-36).

In d u s tr íe  de la  fa b r ica tio n  d a  p a p ie r  e t da cartón . — 
C. N. —  Composition. —  Nomination. —  A. M. du
31-V-38 (M. B. du 17-VI-38).

In d u s tr ie  c h im iq u e . —  C. N. et Comités profession- 
nels paritaires. —  Composition. —  Modification. —  
A. M. du 9-V-38 (M. S. du 29-V-38).

—  Adjudication d’une nouvelle section (distillation du 
goudron de houille). —  A. M. du 27-VI-38 <M. B. 
des 25-26-VI1-38).

In d u s tr ie  de la  ch o co la te r ie  e t  de la  co n fis e r ie . — 
C. N. —  Composition. —  Modification. —  A. M. 
du 3-VI-38 (M. S. du 2S -V I^ ) .

In d u s tr ie  de la  va n n erie . —  C. N. —  Composition. —  
Modification. — A. M. du lO-VI-38 (M .B .  du 25-VI- 
1938).

T ra v a ille a rs  de V a g r icu ltu re . —  Institution de Comités 
paritaires régionaux ciiargés de délibérer sur les ba­
ses du salaire et les conditions de travail dans l ’agri- 
culture, dans les provinces d'Anvers, de Brabant, 
de la Flandre occidentale, de Hainaut, de Liége, de 
Limbourg, de Luxembourg, de Namur. —  A. M. du 
17-VI-38 (M. M . du 25-VI-38).

E m p lo y és  de ta n q u e . —  C. N. —  Composition. — 
Modification. —  A. R. du 24-VI-38 (M. B. du
16-VII-38).

COMITÉS REGIONAUX

B riq u e te r ie s  de cam pagne des e n v iro n s  de B ru x e lle s .
—  C. R. —  Composition. —  Modification. —  A.M. 
du 17-III-38 (M, S, des 4-5-IV-38). —  A. M. du 
20-VI-38 (M. B. du 7-VI1-38).

F a b rica tio n  e t  ve n te  e n  g ro s  d 'a lim e n ts  p o u r  le  béta il 
e t ¡a  b a sse -cou r a ins i q u e  v e n te  e n  g ro s  d 'en gra is  
c h im íq u e s . —  Comité paritaire pour la Flandre 
orientóle et la Flandre occidentale. —  Composition.
—  Modification. —  A. M. du 14-1V-38 (M ,  B . du 
8-V-38).

In d u s tr ie  d e  la réparafíon de navírcs au p o r t  d 'A n v e rs .
—  Composition. —• Modification. —  A. M. du 
22-IV-38 ( M .  B . du 8-V-38). —  A. M. du 18-V-38 
(AI. B. du 4-VI-38).

P n r í  de B ra g e s . —  C. R. —  Composition. —  Modi­
fication. —  A. M. du 25-IV-38 (M. B. du 13-V-38).

—  Adjudication d’une section chargée de délibérer sur 
les bases des salaires et les conditions de travail 
des ouvriers occupés au port de Zeebrugge. —  A.R. 
du 21-VI-38 (Ai. B. du 20-VI1-38).

In d u s t r ie  d e  la  c o n f e c t io n  d e  l in g e r ie s  d e  la  F la n d re  

o r ié n ta le  e t  d e  la  F la n d r e  o c c id e n ta le , —  C. R. —  
Composition. —  Modification. —  A. M. du 14-V- 
1938 (Ai. B. du l-VI-38).

P o r t  d e  G a n d . —  C. R. —  Composition. —  Modifica- 
tion. —  A. M. du 14-V-38 (M. B. du l-Vl-38).

—  Adjudication d’ime nouvelle section chargée de fi- 
xer Ies tóux des salaires et les autres conditions de 
travail des ouvriers dénommés «  rivierwerkers ». —  
A. R. du 12-V-38 ( M .  B .  du 4-VI-38).

B r iq u e t e r ie s  m é c a n iq u e s  d e  la  c ó te . —  C. R. —  Com- 
posiiion. —  Modification. —  A. M. du 9-IV-38 
(Ai. B. du 30-1V-38). —  A. M. du 14-V-38 (AI. B. 
du l-lV-38). —  A. M. du ll-Vl-38 (AI. B. du 25- 
VI-1938).

P o r t  d 'A n v e r s .  —  C. N. «tiiargé de fixer, sur la base 
des accords conclus entre parties le 27-XII-28, les 
salaires et les conditions de travail pour les ouvriers 
du port. — Composition. —  Modification. —  A. M. 
du ll-lV-38 (Al. B. du 30-IV-38).

B r iq u e te r ie s  d e  c a m p a g n e  d e  la  r e g ió n  d e  C h a r le r o í . —  
Composition. —  Modification. —  A. M. du 5-VlI- 
1938 (Ai. B. du 16-VII-38).

In d u s t r ie  t e x t i le  d es  d e u x  F la n á re s . —  C. R. —  A. M. 
du 9-V1-38 (Al. B. du 7-VII-38).

In d u s t r ie  d a  v i t e m e n t  p o u r  h o m m e s .  ~ Institution 
d’un Comité regional paritaire de la Flandre orién­
tale. —  A . M. du 14-V1-38 (Af. B. des 22-23-VlI-
1938). ,

__Institution d’un Comité régional paritaire de la Flan-
dre occidentale. —  A. M. du 20-VI-38 (Al, S. des 
2^23-V^•38).

—  Institution d ’un Comité régional paritaire de la pro- 
vince d’Anvers. —  A. M. du 15-VI-38 (Al. B. des 
22-23-VII-38).

__Institution d’un Comité régional paritaire de la pro-
vince de Brabant. —  A. M. du 18-VI-38 (Al. B. des 
22-23-VII-38).

C o m m e r c e  d u  c h a rb o n  d e  la  v i l l e  d 'A n v e r s  e t  des  
en v iron s  —  Institution d’un Comité iparitaire. —  
A. M. du I6-VI-38 (M. B. des 22-23-VI1-38).

In d u s t r ie  a r m u r ié r e  á  la  m a in  d e  la  r é g io n  l ié g e o is e .  —  

Institution d’un Comité paritaire. —  A. M. du 18-VI- 
1938 (Al. B. des 22-23-VI1-38).

Juridiction et conciliatien
Conseif d e  p r u d 'k o m m e s  maríns. —  Nomlnations, par 

le ministre des Transports, P.T.T. et I.N.R., ^  
conselUers pour un terme de quatre années. —  A. R. 
du 12-V-38 ( M .  B .  du 22-VI-38).

ñire pharma- 
N. —  Com- 
du ie-lV-38

n  p a p ie r . —  
—  A. M. du

itiod. —  Mo- 
B. du 13-V-
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Jurisprudence
ACCIDENTS DU TR A V A IL

Coor de Castation (Prem iére Chambre)
24 mars 1938.

S. A. Assuranoe Liégeoise c. Dispart, Simón. 

AoGideni du iravall. —  Palement en capital du llera 
de la valeur de la rente- —  Majoratlon de 4  p. o> 
repréaentaot la rémunératlon de l’organleme 
ohargé du aervloe de la rente. —  «lugement atta- 
qué.

La Cour,
Oui M. le conseiller Limbourg en son rapport ei 

sur les condusions de M. Paul Leclercq, procureur 
général;

Sur le moyen pris de la violation des art. 1, 2, 5, 
12, 14 et 19, el. 2 des lois sur la réparation des dom- 
mages résultant des accidents du travail coordonnées 
par A. R. du 28 septembre 1931 ;

4 de la loi du 18 juin 1930 qui a autorlsé cette 
coordination, 97 et 107 de la Conslitutlon, en ce 
que le jugement attaqué statuant sur la demande in- 
troduite par la victime d’un accident du travail en 
vue d'obtenir le paiement en capital du tiers de la 
valeur de la rente á laquelie elle avait droít, lu¡ a 
accordé cette valeur majorée de 4 p. c., représeniani 
en réalité la rdmunération de l ’organisme chargé du 
Service de la rente lorsqu’il n ’y a pas d’attributíon 
en capital, et s'est basé, pour justifier cette majora- 
tion á la fois sur un baréme étabü par l'A. R. du 
12 noverobro 1929, pris en exécution de l ’art 7 de 
la loi du 24 décembre 1903 (art. 5 des lois coordon­
nées) et sur cette circonstance que i ’attribution de la 
valeur de la rente majorée de ces 4 p. c. serait plus 
loglque et plus conforme I  l’équité, alors que, d’une 
part, l'arrété royal susvisé, en accordant aux victimes 
d’accidents du travail réclamant le bénéfke de cet 
art. 7 une somme plus élevée que la valeur de la 
rente, a outrepassé Ies droits que le iégíslateur 
avait atribué sur ce point au pouvoir exécutif, et que 
la décísion entrepiise auralc done dü reluser de falre 
application de cette mesure illégale, et que, d'autre 
part, Ies tribunaux ne peuveot pas, pour de simples 
motifs de loglque ou d ’équité, accorder des indemni- 
tés supérieures é celles que la lol a déterminées par 
dispositions d’ordre publlc;

Attendu que l ’art. 5 de l ’A. R. du 28 septembre 
1931 coordonnant les lois sur la réparation des dom> 
mages résultant des accidents du travail permet á la 
victime d ’un tel accident qui a droit i  une rente 
viagére, de demander que le tiers de la valeur de cette 
rente Iu¡ soit payé en capital, que cet artlcle dlspose, 
en outre, que la valeur de la rente viagére sera 
calculée conformément i  un tarlf spprouvé par arrété 
royal;

Attendu que, d'autre pan, et en vue de garantir

les droits de la victime, le chef d ’enireprise est tenu, 
en vertu de l ’art. 1 2  de la méme coordination, sauf 
dans les cas déterminés k l ’art. 14, de constituer le 
capital de la rente conformément au tarlf visé á 
l ’art. 5, soit á la Calsse d ’Epargne et de Retraitc, 
soit & un autre établissement, agréó pour le Service 
des rentes ;

Attendu que ce tarlf, établi pour la premiére fois 
en aoüt 1904, a élé revisé á diverses reprises (pour 
des motifs d’ordre éconoraique) ; qu’il résulte de 
l'examen des barémes que ceux-cl sont calculés en 
tenant compte des données d’une table de mortallté, 
du taux annuel d ’ intérSt et d ’un troisiéme élément 
dit «  chargement »  qui représente le pourcentage k 

verser par le chef d ’entreprise á l'établissement man- 
daté de la gestión du capital constitué par luí et du 
Service de la rente, en rémunératlon des frais de ces 
opératioDS;

Attendu que la question que pose le pourvoi est 
celle de savoir si le montant de ce <i chargement » 
peut Stre aiouté á la valeur de la rente en capitaí k 

payer k la victime d'un accident du travail, qui se 
prévaut de l ’art. 5 ;

Attendu que les diverses lois sur la réparation des 
dommages résultant des accidents du travail ne con- 
tiennem aucune disposilion concernaat oe n char­
gement », que nolamment elles ne désignent pas celui, 
chef d ’entreprise ou victime de l ’accident, qui en 
supportera la charge; que le chargement est en sol. 
un élément étranger au calcul de la rente ou de la 
valeur de la rente; qu’un chargement ne peut no- 
tamment se concevoir pour la partie de la réparation 
á payer en capital, é la victime, puisque, dans ce cas, 
Í1 n’y a pas de ci servlce de la rente », ni rien é 
conserver ou adminlstrer; qu’i! en est de méme dans 
le cas prévu par l ’ari. 14, oü la constitution éven- 
tuelle du capital et le servlce de la rente sont garan­
tís par une hypothéque;

Qu’il suit de lá qu’en ajoutant au montant de la 
rente ou du capital versé é la victime, le dit «  char­
gement », le baréme augmente d’autant l'lndemnlté 
payée i  celle-ci;

Attendu que la question touche done á la détermina- 
tion des droits et obligations des partles en cause : 
chef d'entreprise et victime; que la solution qu'elle 
comporte d^asse le cadre des mesures d'appllcatiun 
de la lol et ne peut dés lors Stre dictée par un sim­
ple arrété roya!;

Attendu que l'arrété royal du 12 novembre 1929 
tranche la question posée cl-dessua et attribue k  la 
victime la part du chargement afférente au capital 
payé k celle-ci; qu’il compléte la lol et, sur ce point, 
ne peut, aux termes de l'art. 107 de ia Constitution, 
étie appllqué par Ies tribunaux;

Attendu que le jugement dénoncé ayant appliqué 
ii la cause l'A. R. du 12 novembre 1929, a violé 
l ’art. 107 de la Constitution Indiqué au moyen.
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Par ces motifs :

Casse le jugement dénoncé le 2 juillet 1933; or- 
donne que le présent aifét sera transcrit dans les re- 
gisties de la Justice de Paix du cantón de Hollogne- 
aux-Pierres et que mention en sera faite en marge du 
¡ugemeat annulé ; condamne le défendeur aux dépens 
de la décision annulée et du présent arrét, et renvoie 
la cause devant le juge de Paix du premier cantón 
de Liége.

CONTRATS D’£M PL0I

Conieil de Prud’homiQes de Bruxelles
(Chambre pour Bm ployés)

21 décerabre 1937.

Assesseur jurídique ; W. Verougstraete.

Plaideurs : MM®* Lahaye et Herlant.

Van Nuffel c. Vandergoten.
Oondlllons tendant indireoiement á réduire 

l’indemnité da préavia.

Vu l’exploit introductif d’ instance du 26 octobre 
1937;

c) Attendu que le premier chef de la demande tend 
au paiement d'une somme de 10,246 fr. 20 á titre <te 
commissions :

I® Attendu que les pañíes sont d’accord pour ad- 
nsettre qu'il reste dQ au demandeur á titre de com- 
oiissions, une somme de 5,068 fr. 50;

2® Attendu que les parties sont d ’accord en oulr© 
sur un montant de commissions de 3,322 fr. 05, 
relatives á certaines propositions de ventes de mar- 
chandises, dont l ’exécution est soumise á une option 
laissée á l'acheteur;

Attendu que la coramission n’est due au voyageur 
9u’en cas de vente ferme, et que dans une vente 
oonditionneile, te droit á la commission ne s'ouvre 
qu’au moment oú la condition se réalise, sans que 
ceite situation soit modifiée par la rupture du con- 
Irat d ’emploi;

Qu’il y a lieu de constater l ’accord des parties sur 
le chiffre de 3,322 fr. 05 qul deviendra exigible au 
für et á mesure de la réalisation des ventes aux- 
Qüelles les dites commissions sont afférentes, et de 
féserver leurs drolts i  ce sujet;

3® Attendu que le demandeur avait encoré droit 
en outre, en vertu d’un avenant du 30 septembre 1931, 
i  certaines commissions complémentaires sur tous 
les ordres passés k  de nouveaux clienis;

Que ces commissions devaient luí étre payées par 
llera, en trois ans, et lui étaieot reoonnues á condi- 
llon qu’i] augmente sa dientélo d’au moins dix nou- 
^eaux cllenis par an, et que les ordres passés par 
les nouveaux clicnts dépassent 3,000 belgas par an ;

Attendu que le défendeur prétend que la rupture 
eu contrat rendant impossible la réalisation des oon- 
wions prérappelées, II ne doit que la portion dé)á 
®el'ue, et ne peut étre obllgé de payer la partie qul 
lie devait échoir au demandeur qu’á l ’avenir, et au 
cas ou il conllnueraít i  remplir ¡es deux condltions 
requises ¡

Attendu qu’il est constan! que, au cours de la der- 
niére année du contrat, le demandeur avait rerapli 
les conditions requises á l ’obtention des commissions 
litigieuses;

Attendu que les conditions auxquelles est soumis 
le paiement d’une partie de la rémunération ne pour- 
raient étre prises en considération, d'une maniére ge­
nérale, que pour autant que ia continuation du con­
tra! d ’emploi leur ait permis de se réaliser;

Attendu, en effet, que s ’il fallalt admeítre le sys- 
téme soutenu par le défendeur, il serait lolsible á un 
employeur d ’insérer dans le contrat d’emploi une 
disposítion équlvalant I  une clause pénale, qui, en 
cas de rupture, priverait l ’empioyé d ’une partie de 
la rémunération relative au travail fourni;

Que pareil systéme devrait étre rejeté, queis que 
soient le motif et les modalités de la rupture, puis- 
qu’il permetlrait d ’éluder Ies dispositions de la loi qui 
garamissent le paiement de la rémunération intégrale 
jusqu’é l ’expiration du contrat et d ’une indemnité qui 
doit étre calculée sur la base de cette rémunération' 
intégrale et effective;

Que la convention prévoyant la déchéance du droit 
Bux commissions litigieuses en cas de rupture du 
oontrat doit done étre considérée comme contraire é 
l ’ordre public;

Que le montant restant dú sur les dites commis- 
sions, dont 1/3 a déjá été payé, est de 790 fr. 60.

b )  Attendu que le second chef de demande tend 
au paiement d’une somme de 35,(KK) franes á titre 
d ’indemnlté de rupture du contra!;

Attendu que la lol prévoU une indemnité forfal- 
taire fixée au montant de trois mois d’appointemenis; 
qu'il ne peut étre alloué au demandeur plus que la 
somme de 4,602 fr. 30, correspondan! á trois mois 
d’appointements que le défendeur est d ’ailleurs dis­
posé á lui payer;

Attendu que les parties sont d ’accord sur oe qu’il 
revient au demandeur une somme de 360 fr. ^  á 
titre de congés payés; que cette demande, n'ayant 
pas été présentée á la concíliation, et n ’étant pas 
cumprlse dans l’exploit introductif, n'est toutefois pas 
recevable;

Attendu qu'en outre le défendeur formule deux 
demandes reconventionneUes, relatives á une somme 
de 5,000 franes qui serait due e  raison de la viola- 
tion. d’une clause pénale, et é la restitution d’un 
abonnement de cbemin de fer, que ces demandes 
n ’ayant pas été présentées á la oonciliation, ne sont 
pas recevables.

Par ces motifs, le Conseil:

Vu Ies art, 4 et 41 de la lol du 15 juJn 1935;
Ecariant toutes coociusions plus ampies ou con- 

traires;
Condamne le défendeur á payer au demandeur, á 

titre de com.missions actuellement exigibles, les som- 
mes de 5,068 fr. 50 et 790 fr. 60 et, á titre d’ indcm- 
nlté de préavis, la somme de 4,602 fr. 30;

Condamne le défendeur aux intéréts Judiclalres et 
aux dépens;

Réserve Ies drolts des parties pour le  montant de 
3,322 fr. 05 de commissions que le défendeur sera 
tenu de payer au demandeur, au fur et á mesure que 
se réalisent les opérations y relatives;

Déclare la demande d'indemnité pour congés payés
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formiilée par le demandeur en conciusions irrece- 
vable, et réserve ses droits quant á ce ¡

Déclare les demandes reconventionnelles fonnu- 
lées en conciusions par le défendeur irrecevables, et 
réserve ses droits quant I  ce.

CoDseil de PrQd’hommes de Broxelles 
(Chamljre pour Em ployés)

8 mars 1938 

Président : M ' Welter.

Assesseur juridique : W. Verougslraeíe. 

Hunaerts c. Société Caan.

Soclété Caan c. Hunaerts.
Clauses aaossaolres détruiaant la plus grande

partís de l’utlllti d’un oontrat,

L a  p o rté e  d 'u n  co n tra t d o it  a v o ir  é té  c o m p ris e  par 
c e lu i q a i le  s igne . S o n  in te rp ré ta tio n , en  cas de 

d oate , d o it  S tre  e n  fa v e u r  de l ’em p loyé .

Attendu que les causes insorites sub. n“ ... et... 
sont connexes et qu’il y a lieu de les joindre ;

Attendu que les parties étaient liées par un con­
trat á l'essai de trois mois ayant pris cours le 1“'  oc- 
tobre 1937. Qu’elles se séparérent le 31 décerabre 
1937, de commun aocord, mais saos avoir pu s'en- 
tendre au sujet des comptes relatifs aux prestations 
fournies;

Attendu que la demande de M. Hunaerts tend au 
paicment de 1,000 francs pour appointeraenis de 
novembre et décembre 1937, et de 53S fr. 55 pour 
commissions;

Attendu que la Société Caan, sans dénier que 
Hunaerts soit resté en servioe jusqu'au 31 décem­
bre 1937, ni que sa créance en compte soit du mon- 
tant des sommes réclamées, prétend faite applicaiion 
d’une clause du contrat ainsi conque : «  Le tout, 
abonnement, frais de route, appointements et com­
missions, ne peuvent dépasser 10 p. c. du chiffre 
d’affaires », pour en refuser le paiement; qu’elle 
prétend, au contraire, que le chiffre d’affaires n’ayant 
atteint que la somme de 11,634 fr. 75, elle ne pou- 
valt étre tenue que de payer que la sorame de 
1,163 fr. 50 et que, ayant payé é divers titres une 
somme de 3,145 fr. 55, Hunaerts est tenu de lui 
restituer la diíférence, soit 1,982 fr. 36;

Attendu qu'll échet d’examiner quelle est la por­
tée de la clause susdite;

Attendu que suivant la Société Caan, toutes les 
sommes payées k Hunaerts auraieit été versées á 
titre d'avances ou de prélévements, de telle maniére 
qu'aprés vérification du chiffre d'affaíres, le trop- 
perqu devralt lui étre éventuellement remboursó, que 
mérae elle prétend qu’en prévision d'un compte dé- 
ficltaire, elle pouvait refuser k Hunaerts le paiement 
de sa rémunération et de ses frais de voyage ¡

Attendu que oette thése est infirmée par les termes

mémes du contrat, qui ne quaüfie pas les prestations 
meosuelles de prélévements ou d ’avances, et ne pré- 
voit pas que les sommes touchées á titre d'appoin- 
tements, commissions, frais de route et abonnement, 
pourraient devoir étre remboursées par l ’employé á 
un moment quelconque;

Que la clause ainsi Interprétée eerait inconciliable 
avec l ’art. 4" du contrat, qui prévoit que le cWffre 
de! commissions s’établit tous les six mois;

Attendu qu’ü est de régle que le contrat d’emploi 
doit étre, en cas de doute, interprété en faveur de 
l ’employé, lant par une considération élémentaire 
d’équité qu’en verlu de l ’art. 1162 du Codc d v i l ;

Qu’en l ’espéce, on ne peut admettre, k défaut oe 
stipulatíon expresse, que la sanction de rinterdiction 
«  ne peuvent dépasser lO p. c. du chiffre d ’affaíres » 
consisterait dans le droit de compenser la créance 
de l ’employeur, avec la rémunération afférente au 
temps qui précéde le moment de la fixation du chiffre 
des commissions ou dans le droit d ’exiger rembour- 
sement des rémunérations déjá payées;

Attendu qu’en refusant á Hunaert le paiement de 
ses frais de route, la Société Caan a empiché celui- 
ci de travailler, et l ’a mis dans rimpossibilité d’at- 
leindre le chiffre désiré;

Attendu qu'enñn l ’application de la clause litígieuse 
aurait pour effet, si elle était appliquée comme le 
voudrait la Société Caan, de priver son employé de 
toute rémunération, tout en Í’obligeaní á exposer des 
frais importants pour effectuer les prestations conve- 
nues, et á contracter en mime temps une lourde 
dette envers son patrón;

Qu’il est évident que l ’employé n’a pu, en contrac- 
tant, soupqonner qu’il serait donné pareille portée 
au contrat qu’il si^ait, que le juge peut ne pas 
teñir compte de clauses aocessoires, qui aboutissent 
direciement ou indireclement I  détruire l'objet méme 
du contrat, ou la plus grande partió de son utilíté 
pour U partie acceptante (Depage, t. II, n° 554);

Attendu qu'il en résulte que l ’action de Hunaerts, 
en paiement de ses appointements des mois de no­
vembre et décembre 1937, et des commissions, est 
fondée et que l ’action de la Société Caan en rem- 
boursement de ¡a rémunération antérieurement payée 
doit étre rejetée;

Par ces motifs :

Le Conseil de Prud’hommes, écartant toutes au- 
tres conciusions, et vu les articles 4 et 41 de la loi 
du 15 )uln 1935 ;

Joint comme connexes les causes inscrites sub. 
N ls .:

Condamne la défendcresse, Société Caan et Cié, 
k  payer au demandeur les sommes de 1,000 francs 
pour appointements et de 535 Ir. 55 pour commis- 
sions proméritées;

La condamne en cutre aux Intéréts ¡udicliíres et 
aux dépens;

Déboute la Société Caan et Cié de son action et 
laisse les dépens é sa charge.
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